
DÉCRET 600.00.141221.2 

relatif au budget de l'Etat pour l'année 2022  

du 15 décembre 2021   

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de décret présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Art. 1

1 Le budget des charges et des revenus de fonctionnement de l'Etat pour l'année 

2022 est adopté conformément au tableau annexé.

Art. 2

1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution du présent décret. Il en publiera le 

texte conformément à l'article 84, alinéa 2, lettre b) de la Constitution cantonale.

2 Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2022.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 15 décembre 2021.

La présidente du Grand Conseil: Le secrétaire général du Grand Conseil:

L. Cretegny I. Santucci

Date de publication : 24 décembre 2021



Départements Charges brutes Revenus bruts Charges nettes Revenus nets

Institutions et territoire 267'873'000 429'633'900                                       161'760'900 

Formation, jeunesse et culture 3'230'089'300 473'741'600       2'756'347'700 

Environnement et sécurité 592'723'400 283'319'500         309'403'900 

Santé et action sociale 4'293'802'100 1'332'809'900       2'960'992'200 

Economie, innovation et sport 721'805'100 516'419'000         205'386'100 

Infrastructures et ressources humaines 649'243'600 146'877'100         502'366'500 

Finances et relations extérieures 744'231'700 7'212'245'500                                    6'468'013'800 

Ordre judiciaire vaudois 164'607'000 89'308'900           75'298'100 

Secrétariat général du Grand Conseil 8'772'900 20'200             8'752'700 

Totaux 10'673'148'100 10'484'375'600 6'818'547'200 6'629'774'700

Excédent des charges sur les revenus 188'772'500      188'772'500         

Sommes égales 10'673'148'100 10'673'148'100 6'818'547'200 6'818'547'200


